
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Service Mobilité Aménagement Paysages

                          

 Liaison   autoroutière concédée 
Machilly – Thonon-les-Bains

Lieux d’exposition
 

L’exposition présentant le projet sera visible :

- du 18 janvier au 18 mars 2016 dans les mairies
  d’Anthy-sur-Léman, Evian-les-Bains, Perrignier et Thonon-les-Bains

ainsi que :

- en mairie d’Allinges du 12 au 17 février 2016
- en mairie d’Annemasse du 11 au 17 mars 2016
- en mairie de Ballaison du 19 au 22 janvier 2016
- en mairie de Bons-en-Chablais du 19 février au 2 mars 2016
- en mairie de Brenthone du 4 au 9 mars 2016
- en mairie de Douvaine du 26 janvier au 1er février 2016
- en mairie de Fessy du 26 janvier au 1er février 2016
- en mairie de Loisin du 4 au 9 mars 2016
- en mairie de Lully du 19 janvier au 22 janvier 2016
- en mairie de Machilly du 11 au 17 mars 2016
- en mairie de Margencel du 3 au 10 février 2016
- en mairie de Massongy du 12 au 17 février 2016
- en mairie de Sciez du 19 février au 2 mars 2016
- dans le Centre Commercial Carrefour de Margencel du 3 au 6 février 2016
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